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SERVICE DE L’AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE ET DE L’URBANISME  
216, rue Racine Est, C.P. 129, Chicoutimi (Québec) G7H 5B8 
Téléphone : (418) 698-3130   Télécopieur : (418) 698-1158 
 

 
 
 
 
 
 
 
 Le 21 décembre 2010 
 
 
 
Mme Marie-Josée Méthot 
Coordonnatrice du secrétariat de la Commission 
Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) 
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10 
Québec (Québec) 
G1R 6A6 
 
 

Objet : Projet d’usine AP-50  à Saguenay 
N/D : 20305 02 009 

 
 
 
Madame, 
 

La présente fait suite à votre correspondance du 17 décembre 2010 concernant l’objet 
mentionné en titre. 
 
 
Schéma d’aménagement 
 

Vous trouverez ci-joint des extraits du Schéma d’aménagement et de développement 
concernant la présence et l’aménagement des zones-tampons au voisinage et autour des 
installations industrielles du Complexe Jonquière de Rio Tinto Alcan. (voir annexe 1) 
 

La page 3-23 du Schéma d’aménagement et de développement (SAD) présente 
l’orientation 1 relative à la grande industrie.  Les deux premiers objectifs qui en découlent ont 
une application directe avec le Complexe Jonquière de RTA. 
 

La section 3.4.2 « Usages et activités contraignantes pour l’environnement » présente à la 
page 3-78 l’orientation relative aux zones-tampons. 
 

Le plan des affectations à l’intérieur des périmètres urbains illustre les sites destinés à la 
grande industrie dont le site du projet AP-50. 
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Zonage 
 
 
Zone à risque de mouvements de terrain. 
 

La grille de spécifications relative à la zone I-2030 du règlement de zonage indique 
l’application de normes spécifiques pour les zones à risque de mouvement de terrain, en vertu de 
la disposition 128 qui réfère à l’application de l’article 14.1.3 pour les dispositions particulières 
concernant les zones exposées aux mouvements de terrains. 
 

Toutefois, ces dispositions ont été remplacées par un Règlement de contrôle intérimaire 
portant sur les zones de contraintes relatives aux glissements de terrain sur le territoire de 
Saguenay. 
 

Dans le cas du projet AP-50, les installations industrielles projetées ne sont pas comprises 
ni dans la zone de contraintes, ni dans la zone de vérification de 60 mètres ou dans une bande de 
protection.  Aucune norme n’est appliquée, même si une partie du terrain est touchée par le 
zonage. (voir annexe 2) 
 
 
Règlement numéro 1392. 
 

Le règlement numéro 1392 (adopté en 2001) avait pour but de modifier le règlement 
numéro 836 relatif au zonage de l’ancienne Ville de Jonquière afin d’autoriser les activités 
relatives aux « services fournis aux entreprises » dans le noyau institutionnel et commercial 
d’Arvida. 
 

Cet ajout d’activités dans les zones commerciales, institutionnelles et industrielles visait à 
rendre certains immeubles vacants, qu’ils soient publics ou privés, admissibles à une aide 
financière dans le cadre du programme gouvernemental appelé « Carrefour de la nouvelle 
économie ».  Ce programme avait été mis sur pied pour soutenir l’activité économique. 
 

La grille de spécifications relative à la zone I-2030 a été modifiée afin de définir un 
secteur cohérent et continu admissible au programme. 
 

La date 2003 apparaissant à la grille des spécifications réfère à la date d’édition des 
grilles de spécifications dont la mise en forme a été harmonisée pour l’ensemble du territoire de 
la Ville de Saguenay. 
 
 



mailto:Elisabeth.levesque@riotinto.com



















